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PRINCIPALES NORMES 

 

Bannières disponibles 300x250, 728x90, 160x600, 234x60, 180x150 

Taille du fichier Maximum de 40 Ko (SWF/GIF/JPG) 

Animation  Maximum de 30 secondes 

Version Flash 7-10, ActionScript 3 accepté 

Audio  Lancement par un clic de l’utilisateur 

 
Création publicitaire 
 
 La création publicitaire dont l’arrière-plan est blanc doit être entourée d’une bordure pleine 

de 1 pixel (la couleur noire est recommandée). 
 Les fichiers SWF doivent être accompagnés d’un fichier de réserve en format GIF ou JPG. 
 Média enrichi doit être servi par une serveur de publicité tiers autorisé (voyez la page 3 pour 

une liste de vendeurs autorisés). 
 
Audio 
 
 Le son doit être activé par un clic de l’utilisateur. La création doit inclure un bouton 

Marche/Arrêt ou de mise en sourdine bien en évidence. Une commande de volume est 
facultative, mais recommandée. 

 La séquence audio ne doit pas dépasser 30 secondes. 
 Les publicités dont l’écoute se fait en continu dans un lecteur vidéo, tel que celui de 

Sympatico, doivent utiliser une piste audio dont la lecture se fait automatiquement. 
 
Fenêtre cible 
 
Lorsque l’utilisateur clique sur une publicité, la page de renvoi de l’annonceur doit s’ouvrir dans 
une nouvelle fenêtre. 
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PLACEMENTS DISPONIBLES ET SERVEURS DE PUBLICITÉ TIERS AUTORISÉS 

 

 

Produits  

Bannières publicitaires disponible Serveurs de publicité tiers autorisés 

300x250 728x90 160x600 234x60 180x150 
AdCentric, AdGear, Atlas, DART, 
Eyeblaster, eyeReturn, EyeWonder, 
Mediaplex, PointRoll 

Page d’accueil 

Bannière cadrée •     Tous 

Bannière extensible •     Tous 

Bannière extensible 300x600     Tous, dimensions max  500x600 

Élément publicitaire flottant •     Tous excepté AdGear 

Communications 

Hotmail – Bannière cadrée •  •   Tous 

Hotmail – Bannière extensible •  •   Tous excepté AdCentric, Mediaplex 

Hotmail – Élément publicitaire 
flottant •     

Tous excepté AdCentric, AdGear et 
Mediaplex 

Messenger – Bannière cadrée    •  Tous 

Messenger – Bannière 
extensible    •  

DoubleClick, Eyeblaster, 
PointRoll et eyeReturn 
seulement 

Windows Live Aujourd’hui – 
Bannière cadrée     • Tous 

Windows Live Aujourd’hui – 
Bannière pré-déployée     • PointRoll seulement 

Canaux 

Autos  • •    Tous 

Emplois 
(bannière cadrée seulement)  •    Tous 

Divertissement • •    Tous 

Finances • •    Tous 

Santé • •    Tous 

Horoscope • •    Tous 

Style de vie • •    Tous 

Musique • •    Tous 

Nouvelles • •    Tous 

Recherche 
(bannière cadrée seulement)  •    Tous 

Sports   • •    Tous 

Techno • •    Tous 

Voyage • •    Tous 
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MÉDIA ENRICHI 

 
Téléchargement progressif / Vidéo cadrée 
 
 L’utilisateur visite une page du site Sympatico.ca comportant une bannière de 728x90, 

300x250 ou 160x600. La publicité de 40 Ko se charge. 
 Une fois la page entièrement chargée, le téléchargement progressif commence (taille 

maximale du fichier de 2,2 Mo). 
 Une fois que le téléchargement progressif est terminé, la création initiale est remplacée par 

la publicité plus étoffée. 
 L’animation Flash ou la séquence vidéo prend fin dans les 30 secondes. Il est possible de 

refaire jouer la séquence vidéo. Une séquence vidéo plus longue peut aussi être lancée par 
un clic de l’utilisateur. 

 Toutes les séquences audio doivent être lancées par un clic. 
 Si du son est utilisé, la création doit comporter un bouton de mise en sourdine ou 

Marche/Arrêt. 
 
Bannière extensible 
 
 L’utilisateur visite une page du site Sympatico.ca comportant une bannière de 728x90, 

300x250 ou 160x600. La publicité de 40 Ko se charge. 
 La bannière extensible peut être déployée par un survol de la souris ou par un clic; elle se 

replie lorsqu’on cesse de la survoler ou qu’on clique à nouveau. 
 Le panneau déployé fait partie du téléchargement progressif qui se produit après le 

chargement de la page, de manière à ne pas rallonger le temps de chargement global de la 
page. L’élément faisant l’objet du téléchargement progressif peut atteindre une taille 
maximale de 2,2 Mo. 

 La création doit indiquer qu’il faut la survoler avec la souris pour la déployer à l’aide d’un 
message tel que « Survoler avec la souris pour déployer » ou un autre message semblable. 

 Le panneau déployé doit comporter un bouton avec le mot « FERMER ». 

 

Élément 
publicitaire 

Dimensions 
initiales 

Dimensions maximales 
(une fois déployée) 

Sens du déploiement 

Bannière 728x90  728x360 Vers le bas 

Îlot 300x250  600x250 Vers la gauche 

Gratte-ciel 160x600  320x600 Vers la gauche  

Page d’accueil 
300x600 

300x600 500x600 Vers la gauche  
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MÉDIA ENRICHI (SUITE) 

 
Élément publicitaire flottant 
 
 L’utilisateur visite une page du site Sympatico.ca comportant une bannière de 300x250 ou 

de 728x90. Un petit élément flottant non intrusif apparaît sur la page. Cet élément semble 
flotter à côté de la bannière. 

 La taille maximale de l’élément flottant est de 500x500 pixels. 
 L’élément flottant : 

o ne doit pas prendre la forme d’un carré ou d’un rectangle parfait; 
o ne doit pas s’immobiliser plus de deux secondes sur le contenu; 
o ne doit pas obstruer la navigation dans la page; 
o doit paraître au plus une fois par utilisateur dans une période de 24 heures; 
o doit comporter un bouton avec le mot “FERMER”.  

 Dans les dix secondes ou lorsque l’utilisateur décide de fermer l’élément, ce dernier fait 
place à la publicité. L’élément flottant doit être conçu pour ramener l’attention de 
l’utilisateur vers la bannière et non comme un élément indépendant non relié. 

 La bannière (de 300x250 ou de 728x90) peut être standard (Flash, GIF/JPG) ou utiliser un 
média enrichi (extensible, téléchargement progressif). Elle peut aussi être conçue de 
manière à permettre à l’utilisateur de relancer l’exécution de l’élément flottant. 

 L’exécution de l’élément est automatique et ne peut durer plus de dix secondes. 
 L’utilisation du son n’est pas permise dans l’élément flottant, et il n’est pas permis de se 

servir de cet élément pour inviter l’utilisateur à lancer une séquence audio. Si la bannière 
(de 300x250 ou de 728x90) est extensible ou provient d’un téléchargement progressif, il est 
permis à l’utilisateur de lancer une séquence audio (en cliquant). 

 L’utilisation d’une séquence vidéo n’est pas permise dans l’élément flottant, et il n’est pas 
permis de se servir de cet élément pour inviter l’utilisateur à lancer une séquence vidéo. Si 
la bannière (de 300x250 ou de 728x90) est extensible ou provient d’un téléchargement 
progressif, il est permis d’utiliser une séquence vidéo. 
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PAGE D’ACCUEIL 

 
Volet de nouvelles de la page d’accueil 
 
Image:  90x50 static GIF/JPG (10K Max) 

Titre :  Maximum de 25 caractères 
Texte :  Maximum de 70 caractères 
 
 Le même annonceur ne peut pas annoncer plus d’une journée d’affilée; la création 

publicitaire doit changer chaque jour. 
 Il faut soumettre un texte brut seulement. 
 L’image ne peut pas contenir de marque ou de logo. 
 Aucune image de produit ne doit laisser voir une marque (p. ex., pour faire la promotion du 

détergent Tide, l’image d’une machine à laver est acceptée, mais celle d’une boîte de Tide 
ne l’est pas). 

 La mise en évidence ou l’utilisation de la couleur ne sont pas permises. 
 La ponctuation excessive est interdite (un seul point final, point d’interrogation ou point 

d’exclamation est permis). 
 L’animation n’est pas permise. 
 Le son n’est pas permis. 
 
Liens hypertextes sur la page d’accueil 
 
Texte :  Maximum de 35 caractères 
 
 Tout le texte doit tenir sur une seule ligne. 
 Il faut soumettre un texte brut seulement. 
 La mise en évidence ou l’utilisation de la couleur ne sont pas permises. 
 La ponctuation excessive est interdite (un seul point final, point d’interrogation ou point 

d’exclamation est permis). 
 Aucune couleur d’arrière-plan ne doit être spécifiée. 
 L’animation n’est pas permise. 
 Le son n’est pas permis. 
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VIDÉO EN CONTINU (INSERTION PRÉVISIONNEMENT) 

 
La publicité vidéo en continu est présentée depuis le lecteur vidéo de Sympatico. Deux éléments 
sont requis pour la soumission : 
 
Vidéo :     Vidéo de 15 à 30 secondes (format de l’image 16:9 ou 4:3) 
.ŀƴƴƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀgnement : 300x250 (SWF, GIF ou JPG) 
 
 L’utilisateur sélectionne le contenu vidéo à visionner. 
 La publicité vidéo joue et une bannière d’accompagnement de 300x250 s’affiche très près 

du lecteur vidéo. 
 Le lecteur vidéo ne permettra pas à l’utilisateur de sauter la publicité. Le seul moyen pour 

l’utilisateur de stopper la publicité consiste à fermer le lecteur vidéo. 
 La publicité se charge lorsque l’utilisateur sélectionne une séquence vidéo commanditée à 

regarder ou lorsque ce contenu est automatiquement chargé, p. ex. via une liste de lecture. 
 La bannière d’accompagnement demeure affichée lorsque la publicité vidéo est terminée. 
 
Soumission des fichiers numériques 
 
La plateforme vidéo de Sympatico utilise uniquement des créations publicitaires vidéo en 
format FLV. Sympatico.ca peut transcoder les fichiers sources qui ne sont pas en format FLV si 
les fichiers fournis ne respectent pas cette norme. 
 
1. Format FLV standard (utilisable tel quel dans le lecteur vidéo de Sympatico) 
 
Video Codec: On2 VP6 | Encoding: 2-Pass VBR 

Resolution: 640x360 pixels (16:9) ou 640x480 pixels (4:3) 

Data Rate: Video: 536 Kbps | Audio: 48 Kbps Mono | Total Data Rate: 600 Kbps 

Keyframes:  2 secondes ou auto 

 
2. Format autre que FLV (à transcoder pour être utilisé dans le lecteur vidéo de Sympatico) 
 
Video Codec: 2-Pass H.264 or WMV or MPEG 2 

Resolution: 640x360 pixels (16:9) ou 640x480 pixels (4:3) 

Total Data Rate: ~2 Mbps and up 

Keyframes:  2 secondes ou auto 
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VIDÉO EN CONTINU (SUITE) 

 
Envoyez le fichier vidéo numérique ou un lien y menant à votre directeur de compte de 
Sympatico.ca. S’il faut envoyer le fichier, mais que sa taille est trop grande pour une 
transmission par courriel, il est possible de télécharger le fichier sur le site FTP suivant : 
 
Hôte : msnmedia.sympatico.ca | Code d’utilisateur : adcreative | Mot de passe : z0VBGK1t  
 
Bannière d’accompagnement 
 
 300x250 (SWF, GIF ou JPG) 
 Taille maximale du fichier : 40 Ko 
 Durée maximale de l’animation : 30 secondes 
 !ǳŎǳƴŜ ōŀƭƛǎŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ 
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Innovid 
 

 
 !ǳŎǳƴŜ ōŀƭƛǎŜ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΦ 
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INTÉGRATION DE CONTENU 

 
Article publicitaire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Image:  70x70 static GIF/JPG (4K Max) 
Titre :  Maximum de 10 mots 
Texte :  Maximum de 45 mots (maximum de 25 mots en français) 
 
 Les images doivent être approuvées par votre directeur de compte. 
 L’arrière-plan des fichiers GIF doit être transparent. 
 La ponctuation excessive est interdite (un seul point final, point d’interrogation ou point 

d’exclamation est permis). 
 L’animation n’est pas permise. 
 Le son n’est pas permis. 
 
Logo de commandite 
 
Format privilégié : .EPS 
 
 L’animation n’est pas permise. 
 Le son n’est pas permis. 
 
Articles 
 
Texte :  Entre 400 et 500 mots 
Image : Maximum de 40 Ko 
 
 L’animation n’est pas permise. 
 Le son n’est pas permis. 
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RAPPORTS D’ACTIVITÉ 

 
 Les demandes d’affichage de publicités (impressions) et les clics font l’objet de rapports. 
 Les clics pour les publicités diffusées par un tiers ne font pas l’objet de rapports par 

Sympatico.ca, mais de tels rapports sont disponibles auprès du tiers fournisseur. 
 
 
ENTENTE SUR LA QUALITÉ DU SERVICE RELATIVE AUX CRÉATIONS  

 
Création standard     3 jours ouvrables 
Média enrichi et vidéo en continu d’un tiers 5 jours ouvrables 
 
In the event we do not receive creative built using our IAB certified specifications within 3 
business days before the start date, an IAB approved "public service announcement" creative 
will be assigned to the line item(s) in question.  Details on this IAB initiative can be found at 
http://www.iabcanada.com/newsletters/071001.shtml. 
 
 
DIRECTIVES CONCERNANT LE LOGICIEL FLASH 

 
La variable clickTag, qui est sensible à la casse dans Flash 7 et les versions ultérieures, doit être 
écrite « clickTag ». Il est recommandé de l’écrire ainsi, même dans les versions de Flash qui ne 
sont pas sensibles à la casse. 
 
 Sélectionnez getURL pour le bouton qui doit déclencher la navigation vers l’URL. 
 Entrez clickTag dans le champ URL. 
 La variable clickTag est sensible à la casse. 
 Voici un exemple de ce à quoi le script du bouton devrait ressembler: 
 

on (release) { 
getURL(clickTag, "_blank");  
} 

 
NEW: Sympatico.ca accepts IAB Canada’s Universal ClickTAG.  Details on this IAB initiative can 
be found at http://www.iabcanada.com/clicktag. 
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SERVEURS DE PUBLICITÉ TIERS 

 
Afin d’assurer la qualité du contenu publicitaire sur son réseau, Sympatico.ca se réserve le droit 
d’exiger ce qui suit en tout temps : 
 
 Surveiller les serveurs tiers pour mesurer la performance et les délais de réponse. 
 Une liste ou une page échantillon de toutes les créations actuellement en ligne. 
 Approuver expressément tout ajout ou suppression de créations. 
 Héberger sur le site Sympatico.ca toute création en cas de problème du serveur tiers utilisé 

par le client. 
 Le suivi des clics publicitaires n’est pas offert pour les campagnes diffusées par un tiers. 
 Les divers canaux de Sympatico.ca ont leurs propres critères d’acceptation du contenu 

média enrichi. Veuillez consulter votre représentant Sympatico.ca pour confirmer 
l’acceptation. 

 
Élimination de cache 
 
 L’élimination de cache est requise pour toutes les campagnes utilisant un serveur tiers. 
 L’emplacement des paramètres d’élimination de cache doit être indiqué clairement dans la 

balise de la publicité. 
 Les adresses URL cliquables gérées par des tiers pour les insertions codées (liens hypertextes 

et autres) n’utilisent pas l’élimination de cache. 
 
Média enrichi non accepté par Sympatico.ca 
 
 Pour des motifs de sécurité, ainsi qu’en raison de problèmes de performance et du délai de 

chargement initial, le site Sympatico.ca ne prend pas en charge le langage JAVA (ne pas 
confondre avec le langage JavaScript). 

 Le code d’une publicité qui utilise les balises ILAYER, LAYER ou NOLAYER n’est pas accepté 
en raison de problèmes de compatibilité et de stabilité. 

 Les champs Mailto ne sont pas acceptés, car nous ne pouvons pas nous assurer que 
l’utilisateur aura toujours une bonne expérience en utilisant des publicités comportant cette 
fonction. 

 
Si vous avez des questions concernant la soumission de créations publicitaires, veuillez 
communiquer avec votre représentant de Sympatico.ca.  VEUILLEZ PRENDRE NOTE QUE TOUT 
ÉLÉMENT NE RÉPONDANT PAS AUX NORMES SERA RETOURNÉ AUX FINS DE MODIFICATION, 
CE QUI POURRAIT ENTRAÎNER UN RETARD DANS LA DIFFUSION EN LIGNE AINSI QU’UNE PERTE 
D’IMPRESSIONS. 
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DIRECTIVES CONCERNANT LA SOUMISSION D’UN MÉDIA ENRICHI 

 
Veuillez consulter votre chargé de compte ou votre directeur de compte pour confirmer 
l’acceptation des serveurs de publicité utilisant un média enrichi. 
 
Sympatico.ca se réserve le droit d’afficher une publicité statique de qualité inférieure dans les 
navigateurs qui ne rendent pas correctement l’expérience d’un média enrichi. 
 
Sympatico.ca exige cinq jours ouvrables à partir de la date de réception des balises du tiers 
fournisseur aux fins d’essai, de planification et de diffusion. Le délai de cinq jours commencera 
une fois qu’une création publicitaire complète aura été reçue et que la commande d’insertion 
correspondante de Sympatico.ca aura été signée. 
 
Sympatico.ca se réserve le droit de refuser toute publicité ou tout annonceur, de faire des 
exceptions à la présente politique au cas par cas, ainsi que d’apporter des modifications ou des 
ajouts à cette politique en tout temps. Veuillez consulter la Politique pour le matériel 
publicitaire de Sympatico.ca pour obtenir des directives plus détaillées sur l’expérience 
utilisateur. 


